
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU 29 JANVIER 2024  

DIRECTION GÉNÉRALE                                                                                                                                          7  

OBJET : SYNDICAT INTERCOMMUNAL A VOCATIONS MULTIPLES DE SAINT-GERMAIN-EN-LAYE : 
CAPTURE DES ANIMAUX : MODIFICATION DES STATUTS  

DÉLIBÉRATION 
APPROUVÉE PAR 

   Voix pour 
 

   Voix contre À l’unanimité 

    Abstention     Non-participation au vote 

Annexe : Délibération du comité syndical du Syndicat intercommunal à vocations multiples de Saint-
Germain-en-Laye du 18 décembre 2023 portant capture des animaux –modification des statuts du syndicat 

 

L’An deux mille vingt-quatre le vingt-neuf janvier à dix-neuf heures, 

Le Conseil municipal, dûment convoqué par Mme le Maire le vingt-trois janvier deux mille vingt-quatre, 

S’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 

Madame BERNO DOS SANTOS, Maire, 

 
PRÉSENTS : 
Mme BERNO DOS SANTOS, Mme CONTE, M MONNIER, Mme SMAANI, M MEUNIER, M NICOT, 
Mme HUBERT, M DE JESUS PEDRO, Mme EMONET-VILLAIN, M ROGER, M DOMPEYRE, 
Mme DEBUISSER, Mme BELVAUDE, M POCHAT, Mme GRAPPE, M GEFFRAY, Mme KOFFI, 
Mme OGGAD, M LEFRANC, M JOUSSEN, Mme MESSMER, Mme ALLOUCHE, M DJEYARAMANE, 
M MOULINET, Mme GUILLEMET, M LARTIGAU, Mme BARRE, Mme LEPERT, M LUCEAU, 
M SEITHER, M MASSIAUX, M LOYER, Mme SOUSSI 

 
ABSENTS EXCUSÉS :  

Mme GRIMAUD 

Mme TAFAT 

M PROST 

M DREUX 

M PLOUZE-MONVILLE 

M DUCHESNE 

 
POUVOIRS :  

Mme GRIMAUD à Mme CONTE 

Mme TAFAT à Mme SMAANI 

M PROST à M MONNIER 

M DREUX à M MEUNIER 

M PLOUZE-MONVILLE à M NICOT 

M DUCHESNE à Mme EMONET-VILLAIN 

 

SECRETAIRE : 

Eric ROGER 

 

Les Membres présents forment la majorité des Membres du Conseil en exercice, lesquels sont au 

nombre de 39. 

 

-.-.-.-.-.-.-.-.- 
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RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL DE MONSIEUR GEORGES MONNIER 

 
Madame le Maire rappelle aux membres de l’assemblée délibérante que la commune est membre du 
Syndicat intercommunal à vocations multiples de Saint-Germain-en-Laye. 
 
Ce syndicat est composé de quarante communes membres et d’un autre Syndicat intercommunal à 
vocations multiples Maisons-Laffitte-Le-Mesnil-le-Roi et comprend quatre sections :  

- La section fourrière (automobile et animale) ; 
- La section gestion des vignes ;  
- La section service départemental d’incendie et de secours ; 
- La section centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie.  

 
La commune de Poissy est membre de la section fourrière, automobile et animale, et de celle du centre 
de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie. 
 
Le Comité syndical de ce syndicat a décidé de modifier ses statuts, par délibération du 29 juin 2023, 
afin d’adapter la compétence de la fourrière animale aux besoins de ses membres. En effet, certaines 
communes, membres du syndicat, rencontrent des difficultés pour procéder à la capture des animaux, 
avant qu’ils ne soient placés en garde à la fourrière. 
 
Ainsi, le syndicat a proposé d’intégrer partiellement la compétence de capture des animaux à ces 
prestations. C’est la raison pour laquelle la commune a accepté cette modification de statuts par une 
délibération n°2 en date du 25 septembre 2023. 
 
Toutefois, par courrier du 7 septembre 2023, le Préfet des Yvelines a demandé au Président du SIVOM 
le retrait de la délibération no 230629-3 du 29 juin 2023 susmentionnée, en ce qu’elle pourrait permettre 
le transfert des pouvoirs de police générale et de police spéciale afférents à la capture des animaux, en 
contradiction avec le cadre légal et réglementaire. 
 
En effet, c’est le Maire de chaque commune qui dispose du pouvoir de police spéciale en matière de 
capture des animaux errants ou dangereux ainsi que du pouvoir de police administrative générale dans 
les situations n’entrant pas spécifiquement dans le cadre du pouvoir de police spéciale. 
 
Lors d’échanges entre le SIVOM et les services préfectoraux, ces derniers ont indiqué que selon leur 
analyse la seule solution envisageable serait un groupement de commandes dans lequel le syndicat 
serait le coordonnateur, chaque membre devant contractualiser indépendamment avec le prestataire 
retenu. 
 
Cette solution permettrait de mutualiser les moyens afin de réaliser des obligations communes sans se 
substituer aux pouvoirs exclusifs des maires des communes membres. 
 
La modification des statuts du syndicat est envisagée en intégrant la compétence suivante : 
« coordonnateur du groupement de commandes de capture des animaux sans exécution du marché ». 
 
La modification des statuts se doit d’être décidée par délibérations concordantes de l'organe délibérant 
et des conseils municipaux se prononçant dans les conditions de majorité requise pour la création de 
l'établissement public de coopération intercommunale, à savoir deux tiers au moins des conseils 
municipaux des communes intéressées représentant plus de la moitié de la population totale de celles-
ci, ou par la moitié au moins des conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la 
population. 
 
Le Conseil municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de trois mois, à compter de la 
notification au maire de la commune de la délibération de l'organe délibérant de l'établissement public 
de coopération intercommunale, pour se prononcer sur la modification proposée et qu’à défaut de 
délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable, la modification proposée étant ensuite 
prononcée par arrêté du représentant de l'Etat. 
 
La commune de Poissy a reçu notification le 17 janvier 2024 par courrier en lettre recommandée avec 
accusé de réception. 
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Il est donc proposé au conseil municipal : 
- d’approuver la modification des statuts du SIVOM issue de la délibération du Syndicat du 18 

décembre 2023, intégrant la compétence « coordonnateur du groupement de commandes de 
capture des animaux sans exécution de marché », en actualisant le périmètre de la section 
« Fourrière intercommunale » comme suit : « gestion des activités de fourrière animale pour le 
compte des collectivités membres et coordonnateur du groupement de commandes de capture 
des animaux sans exécution du marché, et gestion des activités de fourrière automobile pour 
le compte des collectivités membres ». 

- de dire que la modification des statuts du SIVOM ne sera effective qu’après délibérations 
concordantes de l'organe délibérant des collectivités membres de la section fourrière 
intercommunale, se prononçant dans les conditions de majorité qualifiée, l'organe délibérant de 
chaque collectivités membres disposant d'un délai de trois mois, sa décision étant réputée 
favorable, le transfert de compétences étant ensuite prononcé par arrêté du représentant de 
l'Etat entérinant la modification des statuts. 

 

-.-.-.-.-.-.-.-.- 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L5211-4-1, L5212-16 et L5212-
17, 

 
Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L211-11 à L211-28, 
 
Vu les statuts du Syndicat Intercommunal à Vocations Multiples de Saint-Germain-en-Laye (SIVOM) 
dans leur dernière version signée le 9 mai 2022, 
 
Vu la délibération no 230629-3 du 29 juin 2023 du SIVOM et le courrier du SIVOM no 23SV23 du 20 
juillet 2023 notifiant ladite délibération aux membres de la section « Fourrière intercommunale »,  
 
Vu la délibération no 231218-5 du 18 décembre 2023 du SIVOM portant retrait de la délibération no 

230629-3 du 29 juin 2023 et modification des statuts du syndicat afin d’intégrer la compétence 

« coordonnateur de groupement de commandes de capture des animaux sans exécution du marché », 

 
Vu le courrier du SIVOM no 01SVFO24 du 12 janvier 2024 notifiant ladite délibération aux membres de 
la section « Fourrière intercommunale », 
 
Considérant que la commune de Poissy est membre du SIVOM, 
 
Considérant que le Maire de chaque commune dispose du pouvoir de police spéciale en matière de 
capture des animaux errants ou dangereux ainsi que du pouvoir de police administrative générale dans 
les situations n’entrant pas spécifiquement dans le cadre du pouvoir de police spéciale, 
 
Considérant que plusieurs collectivités membres du SIVOM présentent des difficultés d’accès aux 
ressources matérielles, humaines et financières suffisantes pour procéder efficacement aux missions 
relevant de la compétence capture des animaux, 
 
Considérant que parallèlement le SIVOM permet de mutualiser des moyens afin de réaliser des 
obligations communes, 
 
Considérant que, par courrier du 7 septembre 2023, le Préfet des Yvelines a demandé au Président du 
SIVOM le retrait de la délibération no 230629-3 du 29 juin 2023 susmentionnée, en ce qu’elle pourrait 
permettre le transfert des pouvoirs de police générale et de police spéciale afférents à la capture des 
animaux, en contradiction avec le cadre légal et réglementaire, 
 
Considérant que lors d’échanges ultérieurs, les services préfectoraux ont indiqué que selon leur analyse 
la seule solution envisageable serait un groupement de commandes dans lequel le Syndicat serait le 
coordonnateur, chaque membre devant contractualiser indépendamment avec le prestataire retenu et 
que cette solution permettrait de mutualiser les moyens afin de réaliser des obligations communes sans 
se substituer aux pouvoirs exclusifs des maires des communes membres, 
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Considérant, compte-tenu de ce qui précède, que la modification des statuts du Syndicat est envisagée 
en intégrant la compétence suivante : « coordonnateur du groupement de commandes de capture des 
animaux sans exécution du marché », 
 
Considérant que la modification des statuts est décidée par délibérations concordantes de l'organe 
délibérant et des conseils municipaux se prononçant dans les conditions de majorité requise pour la 
création de l’EPCI, à savoir deux tiers au moins des conseils municipaux des communes intéressées 
représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci, ou par la moitié au moins des conseils 
municipaux des communes représentant les deux tiers de la population, 
 
Considérant que le conseil municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de trois mois, à 
compter de la notification au maire de la commune de la délibération de l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale, pour se prononcer sur la modification proposée 
et qu’à défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable, la modification proposée 
étant ensuite prononcée par arrêté du représentant de l'Etat, 
 
Le Conseil 
 

Vu le rapport, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE  
 
Article 1er : 
D’approuver la modification des statuts du SIVOM issue de la délibération du Syndicat du 18 décembre 
2023, intégrant la compétence « coordonnateur du groupement de commandes de capture des animaux 
sans exécution de marché », en actualisant le périmètre de la section « Fourrière intercommunale » 
comme suit : « gestion des activités de fourrière animale pour le compte des collectivités membres et 
coordonnateur du groupement de commandes de capture des animaux sans exécution du marché, et 
gestion des activités de fourrière automobile pour le compte des collectivités membres ». 
 
Article 2 : 
De dire que la modification des statuts du SIVOM ne sera effective qu’après délibérations concordantes 

de l'organe délibérant des collectivités membres de la section fourrière intercommunale, se prononçant 

dans les conditions de majorité qualifiée, l'organe délibérant de chaque collectivités membres disposant 

d'un délai de trois mois, sa décision étant réputée favorable, le transfert de compétences étant ensuite 

prononcé par arrêté du représentant de l'Etat entérinant la modification des statuts. 

 

Article 3 : 
De donner pouvoirs à Madame le Maire pour exécuter la présente délibération. 
 
 

Le Maire, 
Vice-Présidente de la Communauté Urbaine  
Grand Paris Seine et Oise, 
Conseillère régionale d’Île-de-France, 
 
#signature# 
 
Sandrine BERNO DOS SANTOS 
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